
 

 

 

 

 



 

Adossée à la journée nationale du réserviste
1
 (JNR), l’opération « parrainage citoyen » met en scène la jeunesse 

Française en passe de se faire recenser et la réserve militaire (opérationnelle et citoyenne) dans chaque ville, 

chef-lieu de département, où stationne un délégué militaire départemental (101 / métropole et OM) et dont certains 

ne disposent plus de forces armées implantées dans leur zone de responsabilité (désert militaire).  

L’objectif est de permettre à une vingtaine de réservistes par ville de parrainer chacun 1 jeune garçon et une jeune 

fille volontaires soit une quarantaine de jeunes 

Ce parrainage s’inscrit dans le respect du parcours de citoyenneté des jeunes, figurant dans la loi de 1997 portant 

réforme du service national, qui repose sur le recensement, l’enseignement de défense dispensé aux élèves de 3
e
 et 

de 1
re
 par l’éducation nationale et la journée de défense et de citoyenneté (JDC). 

 

 

 

 

 

Le parrainage est actif tout au long du parcours de citoyenneté et prend fin officiellement au lendemain de la 

JDC. 

Il a pour but premier de permettre aux jeunes volontaires d’accéder au statut de citoyen avec l’aide d’une 

personne étrangère au traditionnel cercle familial ou amical. 

                                                           
1
 Une JNR par an, pour l’ensemble du territoire métropolitain et OM.  

 



 

Les acteurs.  

3 ministères : 

 Ministère de la défense ; 

 Ministère de l’intérieur ; 

 Ministère de l’éducation nationale, de la recherche et de l’enseignement supérieur, 

        9 associations : 

 Association des maires de France ; France Urbain, Villes de France, Petites Ville de France 

 Association des professeurs d’histoire et de géographie ; 

 Centre d’information de documentation jeunesse (BIJ / PIJ) ; 

 Missions locales ; 

 Union nationale des officiers de réserves ; 

 Fédération nationale des sous-officiers de réserve, 

sont concernés par cette opération.  

Les acteurs terrain sont : 

 Pour le ministère de la défense : les officiers généraux de zone de défense et de sécurité,  les délégués   

     militaires départementaux et les réservistes militaires ;  

 Pour le ministère de l’intérieur : les préfets, les maires,  leurs correspondants défense et leurs services  

    d’état-civil : 

 Pour le ministère de l’éducation, de la recherche et de l’enseignement supérieur : les recteurs, les  

    directeurs d’établissement scolaire et leurs professeurs d’histoire et les jeunes en âge d’être recensés.  

 

La chronologie du parrainage  

 

 



 

Les jeunes venant se faire recenser se voient présenter l’opération par le service état civil de leur mairie et peuvent 

s’y inscrire avec l’autorisation de leurs parents.  

Le parrainage est alors initié par deux entretiens, se déroulant en mairie, au cours desquels le parrain aborde les 

thèmes relatifs à la citoyenneté : place, rôle, devoirs et droits du citoyen et présente, in fine, la défense et la 

réserve militaire. 

Il se concrétise par la remise officielle des attestations de recensement à l’ensemble des filleuls à l’occasion 

d’une cérémonie présidée par le maire, en présence  

 des réservistes parrains ; 

 des familles des filleuls ; 

 des directeurs d’établissements dans lesquels sont scolarisés les filleuls nouvellement recensés ; 

 des professeurs en charge de l’enseignement défense ; 

 des associations locales de réservistes 

 des autorités civiles et militaires locales dont le DMD  

     et peut se poursuivre, au-delà de la JDC, au gré des relations établies entre filleuls et parrains. 

 

 

Les autres buts recherchés sont les suivants : 

 

 



En aucun cas, cette opération ne doit être considérée comme une campagne de recrutement. Seul, 

l’accompagnement dans l’accession au statut de citoyen en est l’objectif premier. 

 

La première édition de cette opération s’est déroulée en 2015, à titre de banc d’essai, dans chacun des 20 

arrondissements de la ville de Paris et s’est soldée par un franc succès avec une remise des attestations de 

recensement à l’hôtel de ville.  

Elle a donc été étendue en 2016 à l’ensemble des villes, chefs-lieux de département, mais n’a pas rencontré le 

succès escompté.  

En effet, si certaines villes se sont distinguées et ont atteint les objectifs assignés, nombreuses sont celles qui n’ont 

pas rencontré l’adhésion nécessaire de la jeunesse concernée. 2017 doit donner lieu à une meilleure communication 

et une plus forte implication des acteurs terrain.   

 

 

 



 

 



 

 

 

 

Dans ce cadre et afin de permettre à cette opération d’atteindre ses buts, j’ai l’honneur de solliciter l’appui des 

services du secrétariat général de l’association des professeurs d’histoire et de géographie afin que les professeurs 

adhérents en charge de jeunes en âge d’être recensés puissent être porteurs de cette information en s’en fassent les 

ambassadeurs. Le but étant d’informer les jeunes avant qu’ils se présentent au service état-civil de leur mairie de 

résidence qui à leur tour leur présentera l’opération. Cette information croisée permettra sans aucun doute de 

susciter le volontariat souhaité.  

Bien que conçue et initiée avant les évènements de janvier 2015, cette opération trouve naturellement sa place au 

milieu de toutes celles qui ont été créées en réponse à la vague d’attentats qui a frappé notre pays et qui incite 

l’adhésion sans réserve des Français aux vertus de la citoyenneté.  

 

Cette opération a pour but, à court  terme, d’être jouée par chaque réserviste dans sa commune de résidence afin 

que ce parrainage citoyen soit vécu d’année en année au plus profond de notre nation puis à moyen terme 

d’engager l’ensemble des militaires du ministère de la Défense en prise avec une demie-classe d’âge et à long 

terme de permettre à l’ensemble des hommes et des femmes qui s’engagent pour autrui des ministère de la défense, 

de l’intérieur, de la santé et de l’éducation nationale de devenir le parrain de chaque jeune d’une même classe 

d’âge. Ce principe de parrainage s’institutionnalisant et devenant obligatoire pour chaque recensé.  

Par ailleurs, il est projeté de créer une communauté  sur les réseaux sociaux qui sera baptisée « les filleuls de la 

réserve » et qui aura pour but de rassembler toutes celles et ceux (parrains et filleuls) qui auront été acteurs de cette 

opération nationale à un moment de leur vie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Liste des villes de l’opération parrainage citoyen 2017 

 

 

 

Bourg-en-Bresse - 01 Valence - 26 Chaumont - 52 Versailles - 78 

Laon - 02 Evreux - 27 Laval - 53 Niort – 79 

Moulins - 03 Chartres-28 Nancy - 54 Amiens - 80 

Digne-les-Bains - 04 Quimper - 29 Thierville-sur-Meuse - 55 Albi - 81 

Gap - 05 Nîmes - 30 Vannes - 56 Montauban - 82 

Nice - 06 Toulouse- 31 Metz - 57 Toulon - 83 

Privas- 07 Auch - 32 Nevers - 58 Avignon- 84 

Charleville-Mézières - 08 Bordeaux- 33 Lille - 59 La Roche-sur-Yon - 85 

Foix - 09 Montpellier - 34 Beauvais- 60 Poitiers- 86 

Troyes - 10 Rennes - 35 Alençon - 61 Limoges- 87 

Carcassonne- 11 Châteauroux - 36 Arras- 62 Epinal- 88 

Rodez - 12 Tours - 37 Clermont-Ferrand- 63 Auxerre - 89 

Marseille - 13 Grenoble - 38 Pau- 64 Belfort - 90 

Caen - 14 Lons-le-Saunier - 

39 

Tarbes - 65 Montlhéry - 91 

Aurillac - 15 Mont-de-Marsan - 

40 

Perpignan - 66 Suresnes- 92 

Angoulême - 16 Blois - 41 Strasbourg - 67 Saint-Denis- 93 

La Rochelle- 17 Saint-Etienne - 42 Colmar- 68 Vincennes- 94 

Bourges- 18 Le Puy-en-Velay - 

43 

Lyon- 69 Taverny  - 95 

Tulle - 19 Nantes - 44 Vesoul - 70 Pointe-à-Pitre - 971 

Ajaccio - 20A Orléans - 45 Macon - 71 Fort-de-France - 972 

Bastia - 20B Cahors - 46 Le Mans - 72      Cayenne - 973 

Dijon - 21 Agen - 47 Chambéry- 73      Saint-Denis - 974 

Saint-Brieuc - 22 Mende - 48 Annecy - 74      Mayotte 

Guéret - 23 Angers - 49 Paris - 75     Saint-Pierre et Miquelon 

Périgueux - 24 Saint-Lô  - 50 Rouen 76      Papeete  

Besançon - 25 Châlons-en-

Champagne – 51 

Melun - 77      Nouméa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


